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Introduction

-L'ambassade de Moscou préconise une réplique vigoureuse à la
destruction de l'avion de ligne -

- L'OPEP annonce une nouvelle hausse du prix du pétrole -
- On a besoin d'aide supplémentaire pour les victimes du tremblement

de terre en Turquie -

- Les pêcheurs de la côte est s'impatientent du retard apporté par les
États-Unis à la ratification de l'accord de pêche -

-Des enfants abandonnés par leur mère en Allemagne doivent
retrouver leur père qui se trouve au Canada -



Canada à l'Empire britannique. En effet, les Canadiens ne pouvaient consi-
dérer les autres pays membres de l'Empire et, plus tard, ceux du Common-
wealth, comme entièrement «étrangers », car, outre des traditions et des
institutions communes, ils avaient le même monarque pour chef d'État.

Le ministère des Affaires extérieures doit son origine, principalement,
à un problème d'archives. En 1909, on ne disposait en effet d'aucun réper-
toire complet de la correspondance sur les questions de portée interna-
tionale. En ce qui concernait les questions de politique extérieure, chaque
ministère fédéral traitait lui-même avec les gouvernements étrangers, par
l'intermédiaire du gouverneur général, sans consulter les autres minis-
tères. Devant la complexité croissante des relations internationales, le
gouvernement, désireux d'avoir une politique extérieure cohérente, créa
le ministère des Affaires extérieures.

À la fin de la Première Guerre mondiale, le ministère n'employait que
sept ou huit personnes à Ottawa et n'avait aucun représentant diplomati-
que à l'étranger. La seule représentation du Canada à l'étranger était
assurée par le Service des délégués commerciauxdu ministère de l'Indus-
trie et du Commerce qui cherchait à promouvoir les échanges interna-
tionaux. En 1919, le Canada signa le traité de Versailles à titre de membre
distinct de la famille des nations britanniques, événement qui marqua le
début de sa progression vers l'autonomie dans le domaine des affaires

Anrc 1 09fl LaC caruilac 'ininmnatinuiaac Lat nnneinlairpa



leurs, un seul et même ministre fut accrédité auprès des gouvernements
alliés de la Belgique, des Pays-Bas, de la Tchécoslovaquie, de la Grèce, de
la Norvège, de la Pologne et de la Yougoslavie, qui étaient alors établis à
Londres ou au Caire. Après la libération de la France, ce ministre, affecté
tout d'abord à Alger comme représentant du Canada auprès du Comité
français de libération nationale, vint à Paris à titre d'ambassadeur. Enfin,
on ouvrit aussi durant la guerre plusieurs missions en Amérique latine.

L'expansion du service extérieur devait se poursuivre après la guerre.
Ainsi, des hauts-commissaires furent accrédités d'abord auprès de l'Inde
et du Pakistan, puis auprès des autres nouveaux membres du Common-
wealth. Par la suite, le Canada accentua également ses relations diploma-
tiques avec le monde francophone, et tout particulièrement les États fran-
cophones d'Afrique qui venaient d'acquérir leur indépendance. D'autre
part, au cours de la Seconde Guerre mondiale et des années qui lui
succédèrent, suivant une tendance générale, il éleva ses légations au rang
d'ambassades.

L'un des membres les plus actifs des Nations unies, le Canada établit,



depuis lors. À la différence de certains autres pays, le Canada n'a com-

mencé que récemment à nommer des consuls honoraires (lesquels sont

investis de fonctions consulaires limitées).

Représentation du Canada à l'étranger

Au début de 1984, le Canada avait des ambassades dans 63 pays, des

hauts-commissariats dans 19 pays du Commonwealth, des consulats

dans 27 villes étrangères importantes et des consuls honoraires dans 24

autres, ainsi que 12 missions auprès d'organisations internationales. Les

chefs de 43 de ces missions représentent le Canada dans 85 pays outre

ceux où ils sont postés. La pratique de « l'accréditation multiple » permet au

Canada d'entretenir des relations avec 167 pays (voir l'Annexe I pour plus

de détails). La représentation des pays étrangers et du Commonwealth à

Ottawa est égale à celle du Canada à l'étranger.

Recommandations et décisions
Les deux responsabilités permanentes du ministère des Affaires exté-

rieures sont de faire des recommandations au gouvernement sur la

politique extérieure et de mettre en oeuvre les décisions prises en la

matière par le gouvernement. Dans le système parlementaire canadien, la

politique doit être déterminée soit par le ministre (secrétaire d'État aux Af-

faires extérieures), en tant que chef politique du ministère, soit par le

cabinet, qui est l'organe exécutif du gouvernement. La distinction entre

conseiller et mettre en oeuvre, d'une part, et décider, d'autre part, est

fondamentale dans le système canadien. Un ancien sous-secrétaire d'État

aux Affaires extérieures a résumé ainsi la situation : « Le fonctionnaire a

pour tâche d'informer et de conseiller. Mais c'est à l'autorité politique - le



La politique nationale vise principalement à:
- stimuler la croissance économique du pays

-préserver sa souveraineté et son indépendance
-travailler à la paix et à la sécurité
-promouvoir la justice sociale
-enrichir la qualité de la vie
- maintenir l'harmonie du milieu naturel.

L'orientation de la politique extérieure dépend de la priorité que le gou-

vernement du Canada désire accorder à l'un ou l'autre des objectifs sus-

mentionnés étant donné la conjoncture sur le plan international et na-

tional, et compte tenu, en particulier, des ressources dont il dispose.



Fonctions du ministère

En ce qui regarde l'élaboration et la recommandation de mesures de poli-

tique étrangère, ainsi que l'application des décisions du gouvernement,

les principales activités courantes du ministère des Affaires extérieures et

de ses missions à l'étranger consistent à:

a) recueillir et étudier des renseignements sur les événements survenant

à l'étranger qui influeront vraisemblablement sur les objectifs

nationaux du Canada et les relations extérieures qu'il entretient dans le

cadre de la poursuite de ces objectifs;

b) appuyer à l'étranger les efforts de promotion du commerce interna-

tional déployés par les représentants du gouvernement spécialisés

dans ce domaine, ainsi que les activités de la Commission de l'emploi et

de l'immigration du Canada. Au début des années quatre-vingts, ces

secteurs ont fait l'objet d'un changement majeur qui a eu d'importantes

conséquences sur l'organisation et le fonctionnement du ministère des

Affaires extérieures;
c) offrir sa protection et prodiguer aide et conseils aux Canadiens voya-

geant ou travaillant à l'étranger; défendre les intérêts économiques du

pays dans un contexte instable sur le plan mondial;

d) négocier et correspondre avec les autres gouvernements et leurs
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j) veiller, dans le domaine des affaires extérieures, à la coordination des

mesures découlant de la politique nationale (les programmes du

gouvernement à l'étranger portent sur la promotion des exportations,

l'aide au développement, les relations en matière de défense, l'immi-

gration, ainsi que sur les échanges culturels et scientifiques);

Restructuration des opérations à l'étranger
En 1971, les services auxiliaires de divers ministères ayant des pro-

grammes à l'étranger ont été intégrés au ministère des Affaires exté-

rieures. Dès lors, on s'est employé à inculquer aux chefs des missions

canadiennes à l'étranger l'idée qu'ils représentaient le gouvernement

dans son ensemble et devaient donc s'attacher à faire de ses différentes

activités dans leurs régions respectives un tout cohérent.

En avril 1981, on a confié au ministère des Affaires extérieures la res-

ponsabilité des programmes d'immigration à l'étranger, plaçant désor-

mais sous son autorité les employés du service extérieur de la Commission

de l'emploi et de l'immigration du Canada. Les programmes concernés



- mettre les relations extérieures au service des objectifs économi-

ques et commerciaux du Canada et améliorer les services offerts

aux exportateurs qui doivent faire face à des marchés mondiaux

extrêmement concurrentiels.

Élargissement de la direction politique
La Loi qui a créé le ministère des Affaires extérieures en 1909 plaçait ce

dernier sous l'autorité du secrétaire d'État, secondé par un sous-secré-

taire d'État aux Affaires extérieures faisant fonction de sous-chef perma-

nent du ministère. En 1912, une loi modificatrice a placé le ministère sous

l'autorité du premier ministre, et il en fut ainsi jusqu'en 1946, date de la

nomination du premier « secrétaire d'État aux Affaires extérieures». Lors

de la réorganisation de 1983 visant à confier au ministère la responsabilité

du commerce extérieur et des opérations connexes, on a nommé deux mi-

nistres supplémentaires afin de seconder le secrétaire d'État aux Affaires
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que les secteurs de l'administration, du personnel, et de la coordination

des politiques relèvent directement du sous-secrétaire.
Ces trois hauts fonctionnaires sont suivis, dans l'ordre hiérarchique,

par douze sous-ministres adjoints (SMA) qui dirigent les principales unités

opérationnelles du ministère, à savoir les secteurs géographiques etfonc-

tionnels (voir ce qui Suit). Chaque secteur comprend deux directions géné-

rales ou plus, chacune administrée par un directeur général, et chaque

direction générale comprend deux directions ou plus, chacune adminis-

trée par un directeur.
La structure décrite ci-dessus a été conçue pour permettre une gestion

plus efficace des politiques et des ressources gouvernementales. Des



Secteurs fonctionnels
Chacun dirigé par un sous-ministre adjoint, les quatre secteurs fonction-

nels sont chargés d'organiser et de coordonner, dans le monde entier, les

activités se rapportant à leurs domaines d'intervention respectifs. Le Sec-

teur de l'expansion du commerce international et celui de la politique
économique et commerciale sont responsables, d'une façon générale, des

questions économiques et commerciales relevant du ministère et de la

coordination de ses activités d'expansion commerciale. Le Secteur des af-

faires politiques et de la sécurité internationale assume la responsabilité

des activités et des institutions multilatérales (l'Organisation des Nations

unies et ses institutions spécialisées, de même que le Commonwealth),
ainsi que des relations de défense, du désarmement et des autres ques-

tions de sécurité internationale. Son sous-ministre adjoint sert d'interlo-

cuteur aux directeurs politiques des ministères des Affaires étrangères
d'autres pays en ce qui concerne les questions d'intérêt politique global. Le

Secteur des affaires sociales et des programmes s'occupe de l'élaboration

des politiques et de la coordination interrégionale des activités consulaires

et d'immigration, de la politique et des programmes sociaux, ainsi que des

programmes et opérations d'affaires publiques, ce qui englobe les

relations culturelles et académiques, les services d'information du
Cnnrian I.a ntivitÉs d'information à l'étranaer et les services créatifs



Organes de la haute direction
Le principal organe décisionnel du ministère est le Comité exécutif qui se
réunit chaque semaine et se compose du sous-secrétaire d'Ètat (prési-
dent), des deux sous-ministres (Affaires politiques et Commerce exté-
rieur), des douze sous-ministres adjoints responsables des secteurs géo-
graphiques et fonctionnels, du conseiller juridique du ministère et du
président de l'ACDI. Les décisions prises par le Comité exécutif peuvent
servir de base aux recommandations présentées aux ministres. Ce comité
est l'organe de discussion et de décision en matière de politique et d'ad-
ministration générales; il fournit donc des lignes directrices générales sur
les priorités de la politique étrangère et sur les questions connexes de res-
sources et de gestion.

Il existe en outre plusieurs autres comités formés de hauts fonction-
naires (dont le niveau peut aller de celui de directeur général à celui de
sous-ministre) qui traitent des questions opérationnelles courantes, des
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ANNEXE I

Les diverses missions canadiennes

Le Canada entretient des relations diplomatiques et consulaires avec

l'étranger par l'intermédiaire des missions suivantes:

a) Ambassades (ambassadeurs résidents): Afrique du Sud, Algérie, Arabie Saou-

dite, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, Chili, Colombie, Costa

Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Égypte, Espagne, États-Unis d'Amérique,

Éthiopie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Indonésie, Irak,

Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Koweit, Liban, Maroc, Mexique, Norvège,

Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée,

République fédérale d'Allemagne, République populaire de Chine, Roumanie,

Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie,

Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougos-

lavie, Zaïre.

b) Ambassades (ambassadeurs non-résidents)*: Afghanistan, Angola, Bahrein,

Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Burundi, Comores, Djibouti, El Salvador, Émirats

arabes unis, Équateur, Gabon, Guinée, Haute-Volta, Honduras,llesdu Cap-Vert,

Islande, Laos, Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar, Maldives, Mali, Mauri-

tanie, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Oman, Panama,

Paraguay, Qatar, République arabe du Yémen, République centrafricaine,

République de Guinée-Bissau, République démocratique allemande, Républi-

que démocratique populaire du Yémen du Sud, République de Somalie, Républi-

que dominicaine, République du Suriname, République populaire du Bénin,

République populaire du Congo, République socialiste du Viet Nam, Rwanda,

Soudan, Syrie, Tchad, Togo, Uruguay.

c) Hauts-commissariats (hauts-commissaires résidents): Australie, Bangladesh,

Barbade, Ghana, Grande-Bretagne, Guyane, Inde, Jamaïque, Kenya, Malaisie,

Nigéria, Nouvelle-Zélande, Singapour, Sri Lanka, Tanzanie, Trinité-et-Tobago,

Zambie, Zimbabwe.
d) Hauts-commissariats (hauts-commissaires non-résidents) : Antigua et Barbuda,

Bahamas, Botswana, Chypre, Dominique, Fidji, Gambie, Grenade, lIes Salo-

mon, Kiribati, Lesotho, Malawi, Malte, Maurice, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-

Guinée, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa occidentales, Sey-

chelles, Sierra Leone, Souaziland, Tonga.

e) Commissariat (commissaire résident): Hong-Kong.

*Le Canada possède de petites missions dans les capitales du Gabon, de la Guinée, de la Haute-

Volta, du Mali, du Niger et du Rwanda, les ambassadeurs concernés résidant toutefois dans leur

pays d'accréditation principale.



f) Commissariats (commissaires non-résidents): Anguilla, Belize, Bermudes,
Brunei, État associé de Saint-Christophe-et-Nevis, lies Vierges britanniques,
Montserrat.

g) Consulats généraux (consuls généraux résidents): Atlanta, Birmingham, Bor-

deaux, Boston, Buffalo, Chicago, Cleveland, Dallas, Detroit, Dusseldorf, Glas-

gow, Hambourg, Los Angeles, Marseille, Melbourne, Minneapolis, Munich,

Milan, New York, Nouvelle-Orléans, Perth, Philadelphie, Rio de Janeiro, San

Francisco, Sao Paulo, Seattle, Strasbourg, Sydney.

h) Consu/tat général (consul général non-résident): Monaco.

i) Consulats (consuls non-résidents): Macao, Saint-Marin.
j) Consulat général honoraire: Reykjavik.
k) Consulats honoraires: Acapulco, Asuncion, Auckland, Barcelone, Bombay,

Curaçao, Douala, La Paz, La Valette, Malaga, Mazatlan, Mérida, Monrovia,

Nassau, Nicosie, Panama, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Domingue, Tijuana.

1) Mission militaire: Berlin.
m) Missions permanentes: Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA,

Vienne), Conférence du Comité sur le désarmement (Genève), Habitat (Nairobi),

Nations unies (New York), et (Genève)*, Organisation de l'aviation civile interna-

tionale (OACI, Montréal), Organisation des Nations unies pour l'alimentation et

l'agriculture (FAO, Rome), Organisation des Nations unies pour le développe-
ment industriel (ONUDI, Vienne), Organisation des Nations unies pour l'éduca-

tion, la science et la culture (UNESCO, Paris), Programme des Nations unies pour
l'environnement (PNUE, Nairobi), Secrétariat de l'Accord général sur les tarifs

douaniers et le commerce (GATT, Genève).

n) Délégations permanentes: Conseil de l'Atlantique Nord (Bruxelles), Entretiens

relatifs à la réduction mutuelle et équilibrée des forces (MBFR, Vienne), Organi-

sation de coopération et de développement économiques (OCDE, Paris).

o) Mission d'observateurs: Organisation des États américains (OEA, Washington).

p) Mission auprès des Communautés européennes (résidence à Bruxelles): Com-

munauté économique européenne (CEE), Communauté européenne de l'Éner-

gie atomique (Euratom), Communauté européenne du charbon et de l'acier

(CECA).
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